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TEXTE INTÉGRAL

REJET DU POURVOI DE X... (EMMANUEL) CONTRE UN ARRET DE LA COUR D'APPEL DE COLMAR DU

10 JUILLET 1962 QUI, POUR PROXENETISME, L'A CONDAMNE A UN AN ET UN JOUR

D'EMPRISONNEMENT, DIX ANS D'INTERDICTION DES DROITS CIVIQUES, CIVILS ET DE FAMILLE ET

CINQ ANS D'INTERDICTION DE SEJOUR LA COUR, VU LE MEMOIRE PRODUIT ;

SUR LE PREMIER MOYEN DE CASSATION PRIS DE LA VIOLATION DE L'ARTICLE 334 DU CODE PENAL,

DE L'ARTICLE 7 DE LA LOI DU 20 AVRIL 1810, DEFAUT DE MOTIFS ET MANQUE DE BASE LEGALE,

"EN CE QUE L'ARRET ATTAQUE A DECLARE LE DEMANDEUR COUPABLE DU DELIT DE

PROXENETISME AUX MOTIFS QU'IL AURAIT, D'UNE PART, PROPOSE A LA DEMOISELLE Y... D'AVOIR

DES RELATIONS SEXUELLES AVEC D'AUTRES HOMMES, D'AUTRE PART, FAIT OFFICE

D'INTERMEDIAIRE ENTRE LA DEMOISELLE Z... ET UN PARLEMENTAIRE CAMEROUNAIS QUI A EU

DES RELATIONS SEXUELLES AVEC CETTE DERNIERE, ALORS, QUE D'UNE PART, L'ARRET RELEVE

EXPRESSEMENT QUE LA DEMOISELLE Y... A REFUSE LES PROPOSITIONS DU DEMANDEUR DE

SORTE QUE LE DELIT DE PROXENETISME NE POUVAIT ETRE DECLARE ETABLI DE CE CHEF, ALORS

QUE, D'AUTRE PART, L'ARRET NE RELEVE DANS AUCUNE DE SES PARTIES QUE LES DEUX JEUNES

FILLES INCRIMINEES SE SOIENT LIVREES A LA PROSTITUTION OU QUE LE DEMANDEUR LES AIT

ENTRAINEES A SE LIVRER A LA PROSTITUTION ;

" ATTENDU QU'IL RESULTE DU JUGEMENT DONT L'ARRET ATTAQUE ADOPTE LES MOTIFS QUE X...,

AYANT FAIT LA CONNAISSANCE DE LA DEMOISELLE Y..., L'EMMENA DANS SON APPARTEMENT OU,

APRES AVOIR OBTENU SES FAVEURS, IL LA TINT ENFERME A CLE QUINZE JOURS ENVIRON, IL LUI

PROPOSA D'AVOIR DES RAPPORTS SEXUELS AVEC D'AUTRES HOMMES, MOYENNANT

REMUNERATION, CE A QUOI LADITE DEMOISELLE SE REFUSA ;

ATTENDU QUE CES ENONCIATIONS ETABLISSENT L'INTENTION DU DEMANDEUR DE LIVRER LA

DEMOISELLE Y... A LA PROSTITUTION ;

QUE CETTE INTENTION A ETE SUIVIE D'UN COMMENCEMENT D'EXECUTION REALISE PAR LA

SEQUESTRATION DE LA DEMOISELLE Y... EN VUE DE LA CONTRAINDRE A ACCEPTER LES

PROPOSITIONS QUI LUI ETAIENT FAITES ;

QUE CE COMMENCEMENT D'EXECUTION N'A MANQUE SON EFFET QUE PAR LE REFUS DE LA

DEMOISELLE Y..., CIRCONSTANCE INDEPENDANTE DE LA VOLONTE DU PREVENU ;

QU'AINSI SE TROUVAIT REALISE, DANS SES ELEMENTS CONSTITUTIFS, LE DELIT DE TENTATIVE DE

LIVRER UNE PERSONNE A LA PROSTITUTION, PREVU ET REPRIME PAR L'ARTICLE 334, 5° DU CODE

PENAL ;

QUE CETTE INFRACTION RETENUE A LA CHARGE DU PREVENU, JUSTIFIE LA PEINE PRONONCEE ET
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QU'IL N'Y A LIEU DES LORS, AUX TERMES DE L'ARTICLE 598 DU CODE DE PROCEDURE PENALE,

D'EXAMINER LA DEUXIEME BRANCHE DU MOYEN RELATIVE AU DELIT D'INTERMEDIAIRE DE

DEBAUCHE DONT LE PREVENU A ETE EGALEMENT DECLARE COUPABLE ;

D'OU IL SUIT QUE LE MOYEN DOIT ETRE REJETE ;

SUR LE SECOND MOYEN DE CASSATION PRIS DE LA VIOLATION DES ARTICLES 42, 43, 334 ET 335

DU CODE PENAL, 7 DE LA LOI DU 20 AVRIL 1810, DEFAUT DE MOTIFS ET MANQUE DE BASE LEGALE,

"EN CE QUE L'ARRET ATTAQUE A CONDAMNE LE DEMANDEUR DE NATIONALITE CAMEROUNAISE A

DIX ANS D'INTERDICTION DES DROITS CITES A L'ARTICLE 42 DU CODE PENAL, ALORS QUE LES

TRIBUNAUX FRANCAIS NE PEUVENT SUPPRIMER A UN ETRANGER LES DROITS CIVIQUES, CIVILS ET

DE FAMILLE CITES A L'ARTICLE 42 SUSVISE" ;

ATTENDU QUE LE FAIT DELICTUEUX RETENU A SA CHARGE AYANT ETE COMMIS SUR LE

TERRITOIRE FRANCAIS, LA LOI PENALE FRANCAISE LUI ETAIT APPLICABLE DANS TOUTES SES

DISPOSITIONS ;

D'OU IL SUIT QUE LA PEINE D'INTERDICTION DES DROITS CIVILS, CIVIQUES ET DE FAMILLE, DONT

L'APPLICATION EST PREVUE COMME DANS L'ESPECE, PAR L'ARTICLE 335-1, 2° ALINEA DU CODE

PENAL, A ETE LEGALEMENT PRONONCEE ;

ET ATTENDU QUE L'ARRET EST REGULIER EN LA FORME ;

REJETTE LE POURVOI PRESIDENT : M LEDOUX, CONSEILLER LE PLUS ANCIEN, FAISANT

FONCTIONS - RAPPORTEUR : M POMPEI - AVOCAT GENERAL : M GERMAIN - AVOCAT : M NICOLAS
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